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FORMULAIRE DU BILAN DE L’OPERATION
« AUX ARTS LYCEENS & APPRENTIS ! *
Référence de l’année scolaire 2010 - 2011
N° Progos :

(Numéro inscrit sur la lettre d’accusé réception ou de notification pour information de la somme allouée pour le projet)

Nom de l’Etablissement :

Ville d’implantation de l’Etablissement :

Nom du projet : 

Nom la structure culturelle partenaire du projet :

(ex : Centre Images)

Nom des intervenants artistiques du projet :

(ex : nom du réalisateur, ou photographe etc…)

Nom du/des professeur(s) chargé du suivi du dossier et numéro de téléphone personnel :

A l’issue de la manifestation, pour les subventions forfaitaires, le bénéficiaire devra transmettre à la Région dans les 6 mois suivant la fin de réalisation du projet, un bilan artistique et financier. Les autres subventions seront versées en une seule fois sur production d’un bilan artistique et financier de l’opération visé dès la fin de la réalisation du projet et devront envoyés en trois exemplaires, avant le 30 septembre  à la Direction de la Culture et du sport, Hôtel de Région - 9 rue Saint Pierre –Lentin  45 041 Orléans cedex 1. 

(voir ci-dessous les modalités de signature pour l’envoi des pièces justificatives)/
Une fois le bilan artistique et financier transmis à la Région Centre, veuillez prendre l’attache de la cellule de gestion de la Direction de la Culture pour toute information sur le paiement en cours.

· Contact -    Cellule de gestion Direction de la Culture     


    Morgane Connart Tél. : 02 38 70 35 89

    Morgane.connart@regioncentre.fr
Une copie des bilans artistique et financier devra être adressé à la DAAC du Rectorat pour les lycées d’enseignement général UNIQUEMENT.
Une copie du bilan artistique et financier devra être adressé à la DRAF - SRFD pour les lycées et les CFA agricoles UNIQUEMENT.
FORMULAIRE DU BILAN DE L’OPERATION

1. Conseils pour aider à remplir le formulaire de bilan
-
chaque bilan doit être accompagné des références du projet (nom du projet, nom de l’établissement porteur du projet et nom et prénom du professeur en charge du suivi du dossier, noms des intervenants artistiques pour l’action),

- 
les pièces justificatives de paiement et de réalisation de l’opération doivent être visées par les personnes suivantes :
LE BILAN ARTISTIQUE 

→  par le Chef d’établissement           →   pour les Lycées Education Nationale

    
     →   pour les Lycées agricoles 

 
     →   pour les CFA

LE BILAN FINANCIER

→  par l’agent comptable 
        
   →   pour les Lycées Education Nationale

  
   →    pour les Lycées agricoles 

→  par le responsable de

      l’organisme gestionnaire            →   pour les CFA

- 
les principaux postes des dépenses et des recettes du bilan doivent être détaillés. Le budget réalisé doit être présenté sur la base des dépenses proposées au titre du budget prévisionnel,

- 
les dépenses prévisionnelles et réalisées sont exprimées en TTC,

- 
Il n’est pas utile de transmettre les factures inhérentes au projet : les visas du Chef d’établissement et de l’agent comptable ou du responsable de l’organisme gestionnaire sur le bilan financier du projet engagent la responsabilité de l’établissement sur l’exactitude des informations fournies à la Région Centre. 
NB : Les frais de personnel du CFA ou du lycée ne sont pas éligibles au financement de la Région. 

Rappel : 

Dans l’hypothèse où les dépenses réelles seraient inférieures aux prévisions, la subvention régionale sera réduite au prorata.

Dans le cas où le projet présenté ne serait pas réalisé, la subvention accordée lors du vote de la Commission permanente ne sera pas versée.

FORMULAIRE DU BILAN DE L’OPERATION

2. Bilan financier
( Ce bilan doit comporter l’ensemble des dépenses engagées pour la réalisation de l’opération.

[image: image2.emf]Rémunération des partenaires 

culturels (détailler) Participation du lycée

1. x heures X X euros en TTC

(donner le détail pour chaque 

intervenant en présence des élèves)

2. déplacements en TTC

Subvention demandée au Conseil régional 

(la subvention concerne les frais liés au projet et 

ne prend pas en compte les dépenses 

d'investissement et de valorisation budgétaire)

(ce qui correspond à X trajets de Y à Z)

Frais de réalisation  Autres subventions

location de matériel 

achats divers

droits d'auteurs

etc

Autres dépenses (à détailler)

communication

ect…

TOTAL 0 TOTAL 0

DEPENSES (charges) RECETTES (produits)


Valorisations (mise à disposition de salles, rémunération des enseignants…) :

NB : pour obtenir la totalité de la subvention régionale, les dépenses réalisées devront être au moins égales au montant de la dépense subventionnable indiquée dans la lettre de notification.

Visa du chef d’établissement (pour les lycées) ou du Directeur du CFA :
Visa de l’agent comptable (pour le lycée) ou du responsable de l’organisme gestionnaire (pour les CFA) :

FORMULAIRE DU BILAN DE L’OPERATION

3. Bilan artistique

Le bilan artistique de l’opération devra être visé par le chef d’établissement.
Il comportera notamment des informations sur les éléments suivants :

· Le nombre et le niveau des élèves ayant participé au projet

· Les résultats obtenus par rapport aux effets attendus. Les objectifs du projet sont-ils atteints ?

· L’analyse des séances de travail avec le(s) artiste(s) : points forts, points faibles

· Le déroulement de la présentation publique du projet par les élèves. Préciser notamment la date et le lieu de la manifestation ainsi que le nombre de lycéens touchés par l’événement.

Le bilan artistique devra être accompagné des documents promotionnels (tracts, affiches, programmes) édités spécifiquement pour l’opération, ainsi que les retombées de presse correspondantes.

NB : des témoignages concernant le travail engagé par les élèves (photographies, recueils, textes …) pourront enfin être annexés au bilan de l’opération.
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		DEPENSES (charges)				RECETTES (produits)

		Rémunération des partenaires culturels (détailler)				Participation du lycée

		1. x heures X X euros en TTC

		(donner le détail pour chaque intervenant en présence des élèves)

		2. déplacements en TTC				Subvention demandée au Conseil régional (la subvention concerne les frais liés au projet et ne prend pas en compte les dépenses d'investissement et de valorisation budgétaire)

		(ce qui correspond à X trajets de Y à Z)

		Frais de réalisation				Autres subventions

		location de matériel

		achats divers

		droits d'auteurs

		etc

		Autres dépenses (à détailler)

		communication

		ect…

		TOTAL		0		TOTAL		0






